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Édito

L’école de Mareau est reconnue pour sa qualité 
d’enseignement. La municipalité contribue de son 
côté à améliorer le bien-être des écoliers et nos 
agents du service périscolaire y sont toujours très 
attentifs. La rénovation des deux cours de l’école 
et l’agrandissement de la cantine scolaire vont 
contribuer à améliorer les conditions de vie des 
enfants. L’isolation programmée de l’école donnera un 
confort thermique plus stable tant en hiver que lors 
des vagues de chaleur sans doute de plus en plus 
fréquentes. L’installation d’un conseil municipal des 
enfants, la tenue d’un salon du livre de la jeunesse, les 
formations des écoliers à l’écologie, l’aide financière 
pour les sorties scolaires programmées par les 
enseignants, sont autant d’actions qui permettent aux 
écoliers de s’ouvrir sur la vie. 
Dans cette période troublée, les communes demeurent 
un élément stable de notre pays. Elles représentent 
la proximité dont nous avons besoin. « Bien vivre à 
Mareau » a été notre boussole au cours de ce mandat 
qui tire à son terme. Le Conseil municipal et moi-
même avons essayé de répondre à ces besoins et à 
investir pour préparer l’avenir. L’implantation sur la 
commune d’une supérette, d’une micro-crèche en sont 
des exemples. 
L’urgence de la transition écologique mais aussi la 
nécessité de faire des économies nous ont incités 

à investir dans l’isolation des bâtiments, et dans la 
mise en led de notre éclairage. Ceci a certes retardé 
d’autres investissements mais permettra de préserver 
nos capacités futures de financement.
La sécurité routière est un souci permanent. Faisant 
suite à des réunions publiques dans différents 
secteurs de la commune, divers aménagements ont 
été installés en complément de la mise en place de la 
zone 30 en centre bourg.  Cependant, seule la sagesse 
des usagers permettra une sécurité absolue. 
La révision du plan local d’urbanisme se fait désormais 
au niveau intercommunal, ce qui réduit notre pouvoir 
de décision au niveau de la commune. De plus, la 
limitation et la contrainte de l’extension des zones 
constructibles limitent nos possibilités d’action.
Ceci étant, nous sommes vigilants pour permettre de 
garder à notre village son dynamisme et sa qualité de 
vie. L’enquête publique aura lieu à l’automne, n’hésitez 
pas à y participer.
Les jours s’allongent, la chaleur revient, on prend 
plaisir à sortir et les rencontres sont plus fréquentes.  
Profitez bien de notre village et de sa qualité de vie.

Le Maire
Bertrand Hauchecorne
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CHÈRE MAREPRÉSIENNE, 
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TRAVAUX 
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Les travaux achevés
• La chicane, rue du Stade, a été réalisée. Elle a été 

reprise récemment, la mairie ayant tenu compte 
des différentes remontées des utilisateurs.

• Un nouvel abri-bus a été mis en place rue Saint 
Fiacre pour assurer sécurité et protection contre 
les intempéries, à nos collégiens et lycéens.

• L’enrobé de l’allée de Stetten a été effectué.

• Un poteau incendie a été installé rue de l’Auvernat, 
suite au prolongement du réseau entre cette rue 
et la rue du Champ Parreau.

• Un nouveau candélabre a été posé en lieu et 
place d’un ancien endommagé.

• Un ralentisseur a été réalisé rue Neuve.

• Des coussins berlinois ont été mis en place rue 
de Villeneuve.

• Des chicanes et une limitation à 30km/h ont été 
instaurées rue du Bout.

• La réfection de la chaussée rue des Cerisiers est 
terminée.
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TRAVAUX 
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Les travaux en cours 
• Le parcours santé en est à son stade d’achèvement

• L’extension du restaurant scolaire se poursuit

6 7

Acquisitions
• Extincteurs pour les véhicules

• Panneaux d’affichage au Trépoix et au Vieux Bourg

• Cendriers de voirie

• Destructeur de papiers

• Chaudière pour la mairie

• Drapeaux de pavoisement

• Mobilier scolaire et périscolaire

8
9
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Octobre Rose 1

12 octobre 2024 - Festival des Orgues2

23 et 24 novembre 2024 - Exposition 
En Ce Temps Là

8

3 18 octobre 2024 - Concert de 
l’Harmonie des Gardiens de la paix

26 et 27 octobre 2024 - Fête des 
Plantes et de la Biodiversité

4

16 et 17 novembre 2024 - Salon 
Livres et Vins
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 RETOUR E N IMAGE 
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11 novembre 2024 - Commémoration5

11 novembre 2024 - Concert Ste 
Cécile - La Fraternelle

6
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 14 décembre 2024 - Marché de Noël 
des Créateurs Mareau Z’Idées

10

1er mars 2025 - Matinée nettoyons la 
nature avec le conseil municipal des 
enfants

13

8 mars 2025 - Soirée dansante APE14

12 janvier 2025 - Boum APE12

30 mars 2025 - Salon du livre et de la 
jeunesse.

15

24 novembre 2024 - Boum 
d’Halloween APE
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11

11 janvier 2025 - Vœux du maire11

 RETOUR E N IMAGE 
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14

16 9 
5 avril 2025 - Matinée Plant’Action16



PRÉSERVER ET AMÉLIORER NOS INFRASTRUCTURES
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Le bien vivre à Mareau, c’est également 
répondre aux besoins de ses habitants en 
termes d’infrastructures, tout en conservant 
la maîtrise du budget dédié aux dépenses 
énergétiques.
Même si nos infrastructures ne sont pas 
récentes, la mairie ne cesse d’effectuer des 
travaux de rénovation, d’isolation.... afin de 
garder en état les bâtiments utiles au bon 
déroulement de la vie sociale mareprésienne.

Afin d’assurer la sécurité de tous, la mairie 
effectue les contrôles annuels obligatoires, à 
savoir les vérifications suivantes :

Structures de jeux
Installations électriques et gaz
Extincteurs
Alarmes
Cloches de l’église 

La rénovation du 1er étage de la mairie. En complément du renforcement 
du plancher de l’étage, la distribution des bureaux a totalement été 
repensée afin d’améliorer les conditions de travail des agents, et leur 
permettre ainsi de vous rendre un service public encore plus efficace.

De nombreux travaux de voirie ont été effectués pour garantir 
votre sécurité lors de vos déplacements au sein de notre commune 
(rétrécissements, ralentisseurs, limitations de vitesse...).

L’extension du restaurant scolaire. Elle découle de l’évolution 
démographique de notre village, et par conséquent, à l’augmentation 
de fréquentation de cette infrastructure. Nous pourrons donc répondre 
aux besoins des familles mareprésiennes, apporter du confort aux 
enfants lors des repas, et améliorer les conditions de travail des agents 
périscolaires.

Concernant la question essentielle de la maitrise énergétique, la 
mairie a opté en 2023 pour la mise en place de LED pour l’éclairage 
public. L’achèvement des travaux a eu lieu courant juin de cette 
année-là. 

Nous avons étudié la consommation dédiée à ce poste de dépenses 
entre 2022 et 2024. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Le passage 
aux LED, combiné à l‘extinction de l’éclairage public la nuit, ont 
permis de réduire les coûts de 58%.

19 510 €

13 430 €

8 100 €

0 €

5 000 €

10 000 €

15 000 €

20 000 €

25 000 €

2022 2023 2024

Eclairage public 

Facturation annuelle TTC

De nouveaux projets sont en cours d’étude pour rendre certains 
bâtiments moins énergivores. C’est le cas notamment de l’école 
primaire construite dans les années 60 et qui reste une passoire 
thermique. Des études sont en cours pour mettre en œuvre les 
travaux d’isolation de ce bâtiment. Non seulement cela réduira 
la consommation énergétique, mais cela apportera également un 
meilleur confort aux enfants l’hiver, et l’été lors des fortes chaleurs, 
grâce à une isolation performante.

A noter également le projet de géothermie, toujours d’actualité. Il 
concernera la mairie, les écoles, et le restaurant scolaire. Un audit 
énergétique a été établi en 2024 pour en connaître sa faisabilité. Ainsi 
nous allons résolument vers les énergies renouvelables.

Enfin, nous sommes ravis de vous annoncer que le local commercial 
a trouvé preneur. Son ouverture est imminente, et nous ne doutons 
pas que vous allez pouvoir apprécier ce commerce de proximité au 
centre de votre village. Réservons-lui un bel accueil !

Salles communales 

Infrastructures sportives 

Local technique 

Local commercial 

Halle 

Infrastructures scolaires  
et périscolaires 

Médiathèque, local commercial 
 et logements communaux 

Mairie et bâtiments annexes 

Eglise 

Aire de jeux 

La mairie a programmé ces dernières années plusieurs travaux :

Salles communales 

Infrastructures sportives 

Local technique 

Local commercial 

Halle 

Infrastructures scolaires  
et périscolaires 

Médiathèque, local commercial 
 et logements communaux 

Mairie et bâtiments annexes 

Eglise 

Aire de jeux 

Salles communales 

Infrastructures sportives 

Local technique 

Local commercial 

Halle 

Infrastructures scolaires  
et périscolaires 

Médiathèque, local commercial 
 et logements communaux 

Mairie et bâtiments annexes 

Eglise 

Aire de jeux 

Salles communales 

Infrastructures sportives 

Local technique 

Local commercial 

Halle 

Infrastructures scolaires  
et périscolaires 

Médiathèque, local commercial 
 et logements communaux 

Mairie et bâtiments annexes 

Eglise 

Aire de jeux 

Salles communales 

Infrastructures sportives 

Local technique 

Local commercial 

Halle 

Infrastructures scolaires  
et périscolaires 

Médiathèque, local commercial 
 et logements communaux 

Mairie et bâtiments annexes 

Eglise 

Aire de jeux Salles communales 

Infrastructures sportives 

Local technique 

Local commercial 

Halle 

Infrastructures scolaires  
et périscolaires 

Médiathèque, local commercial 
 et logements communaux 

Mairie et bâtiments annexes 

Eglise 

Aire de jeux 



11 

VALORISER NOTRE PATRIMOINE VÉGÉTAL

De nombreuses démarches ont déjà été conduites pour augmenter 
notre poumon vert :

• Réhabilitation du centre bourg en 2016 avec la plantation d’arbres 
et la création de massifs

• Plantation d’arbres en 2023 et de haies en 2024 dans le cadre de 
l’opération Plant’Action initiée par le Pays Loire Beauce

• Création de massifs en sortie de bourg direction Orléans
• Végétalisation des deux cours d’école
• Plantation d’arbres en avril dernier.

Des actions ont été entreprises afin de connaître notre environnement, 
et approfondir nos connaissances, à savoir :

• Un Inventaire de la Biodiversité Communale (IBC) a été réalisé en 2018 
par le biais de l’Agenda 2021, et un livret pédagogique à destination 
des élèves a été élaboré en 2020

• Un comptage de nids d’hirondelles, espèce protégée, a été effectué en 
2022 par la Ligue de la Protection des Oiseaux (LPO).

• Un inventaire des végétaux a été réalisé sur les terrains communaux :

Des reconnaissances officielles ont été acquises pour maintenir la 
qualité de notre territoire environnemental et agricole :

• L’obtention de l’Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) d’Orléans et 
Orléans-Cléry en 2006 venant confirmer la qualité des vignes et du 
savoir-faire des vignerons sur notre territoire

• L’obtention du panneau départemental « village fleuri » en 2017
• La création de notre agenda 2030 en 2022
• La reconnaissance nationale de notre commune en tant que territoire 

engagé pour la nature, décernée par la Région, en 2024

• La réserve naturelle de Saint Mesmin et Loiret Nature Environnement, 
entre autres, nous aident à approfondir notre connaissance du milieu 
végétal et environnemental qui nous entoure.

• Notre adhésion annuelle à la Société d’Horticulture d’Orléans et du 
Loiret (SHOL)  nous offre l’opportunité d’accéder à de la documentation, 
à des formations...

• Une formation proposée par le Pays Loire Beauce, dans le cadre de 
l’opération Plant’action, a été suivie par les agents des espaces verts 
en 2024

• Une autre formation proposée par l’Association Régionale pour le 
Fleurissement (ARF) a été suivie par les agents des espaces verts et 
3 élus en avril dernier.

Mareau-aux-Prés est un village 
rural. Territoire avant tout agricole 
et résidentiel, la commune ne 
compte aucune activité industrielle. 

On y trouve des artisans, des 
commerçants, mais c’est toujours 
son environnement naturel qui 
sculpte le paysage. 

On se doit de préserver et valoriser 
cet environnement.

 312 arbres
 1180 arbustes
 838 vivaces


 34 rosiers
 25 noisetiers
 309 m de haies
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VALORISER NOTRE PATRIMOINE VÉGÉTAL
Des manifestations communales, existantes depuis 

longtemps ou récemment mises en place, démontrent l’intérêt 
que nous portons à maintenir propre notre environnement, et 
à promouvoir notre patrimoine végétal :

• La matinée « Nettoyons la nature » initiée par le conseil 
municipal des enfants et le conseil des citoyens en mars pour 
préserver notre environnement

• La matinée participative « Plant’action » pour laquelle tous 
les habitants de la commune étaient conviés pour planter des 
arbres. Près de 80 ont été mis en terre à cette occasion

• La fête des plantes et de la biodiversité, dont ce sera la 21ème 
édition cette année, accueille pépiniéristes, horticulteurs, 
producteurs locaux... 

• Le concours maisons fleuries : le jury, composé d’élus, fait le 
tour de la commune et attribue des points aux maisons les plus 
décorées à Noël et les plus fleuries en juin. Les mareprésiens 
concernés gagnent un bon d’achat utilisable chez les 
pépiniéristes et horticulteurs locaux. Pour information, 2260 € 
de bons d’achat ont été attribués sur la période 2023/2024. Il 
est important de récompenser les habitants qui participent à 
l’embellissement de notre commune !  

Des projets sont en cours pour continuer à valoriser notre implication dans le patrimoine végétal :

• Un dossier de candidature est en cours de rédaction afin d’obtenir le label « 1 fleur Villages Fleuris »
• Un massif, à l’entrée du bourg, côté Cléry, direction Orléans, va être créé, en concertation avec la commune de Mézières-Lez-Cléry

Préserver notre commune végétalisée signifie un travail d’entretien important pour les agents des espaces verts. Pour être concret, cela 
représente 8 km de fauchage, des superficies conséquentes à tondre (terrain des Isles, bords de route, stade de foot...) et des massifs à entretenir. La 
commune met tout en œuvre pour faciliter le travail des agents en investissant dans du matériel adéquat (tracteur, débroussailleuses, Équipements 
de Protection Individuelle (EPI)...) 
Le sujet de la tonte étant abordé, il est conseillé à toutes et tous de tondre à 7/8 cm de haut. Pratiquer cette hauteur de tonte permet de : 

• bénéficier d’une pelouse plus dense et plus résistante, qui jaunira moins,
• moins arroser, 
• tondre moins souvent, 
• produire moins de déchets verts.

Ainsi, Mareau poursuit ses efforts pour conserver son paysage rural et végétal 
et vous proposer un environnement où il fait bon vivre !

Quoi de plus beau que le naturel, sinon que de le préserver et de l’entretenir. Jean Pierre Szymaniak



VALORISER LES BORDS DE LOIRE
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La Loire borde au nord la commune sur 7 kilomètres, et nous permet d’admirer 
ses rives sauvages.

L’île de Mareau, l’embouchure du Loiret et le bord de Loire sont classés réserve 
naturelle depuis 2006. Cela permet de conserver le caractère naturel du lieu, 
et d’y préserver une faune et une flore sauvages. Nous pouvons découvrir tout 
ceci le long du sentier de découverte des Iles.

L’association Loiret Nature Environnement joue également un poids 
prépondérant pour que nous puissions jouir pleinement de l’environnement 
privilégié attenant à notre commune. Elle propose régulièrement des sorties 
découvertes au départ du terrain des Îles. A noter dans vos agendas : la 
prochaine sortie est programmée le samedi 5 juillet.

La mairie intervient également dans la valorisation de nos bords de Loire à travers 
plusieurs axes :

Acquisitions de parcelles en bord de Loire

Depuis 2023, nous avons engagé une opération de rachat de parcelles boisées de 
bords de Loire pour qu’elles soient entretenues ensuite par une association à but 
environnemental. La faune et la flore pourront y poursuivre leur épanouissement, 
sans contrainte, tout en maintenant des accès partagés et respectueux des 
équilibres. 
La commune a fait appel à la Safer qui a eu pour mission de recenser puis contacter 
tous les propriétaires afin de leur faire une proposition d’achat. Cette opération a 
pu se faire grâce à des crédits européens. Les premières acquisitions de parcelles, 
de propriétaires consentants, sont toujours en cours, par l’intermédiaire de 
l’Établissement public foncier interdépartemental « Cœur de France ».

Entretien des bords de Loire

La commune intervient régulièrement pour conserver ce cadre de vie 
naturel. Les agents communaux effectuent, au gré des saisons, diverses 
tâches :
• Tonte et fauchage
• Entretien des chemins communaux
• Remplacement des balises et des panneaux de randonnées 
• Entretien des panneaux du sentier de découverte des Isles
La commune fait également appel à un prestataire pour réaliser l’élagage.

Afin de conserver et préserver ces rives sauvages propices aux balades et 
au bien-être, la commune travaille étroitement avec plusieurs entités :
• la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire
• l’Office de tourisme des Terres du Val de Loire
• la réserve naturelle de Saint-Mesmin
• le comité FFRandonnée Loiret et leurs représentants locaux
• Loiret Nature Environnement



DÉVELOPPER LE CADRE DE VIE
Notre village compte 1669 habitants (dernier chiffre INSEE 2022). Parmi eux, des enfants, des actifs, et des retraités (24% de 
la population mareprésienne a 60 ans et plus). Les élus s’attellent à répondre à leurs besoins pour améliorer et faciliter leur 
quotidien, et leur apporter un cadre de vie. Car le bien-être de chacun passe par le bien vivre tous ensemble. 
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C’est la raison pour laquelle de 
nombreuses actions communales 
s’appliquent à toucher toutes les tranches 
d’âge et à créer du lien intergénérationnel.

Ainsi le parcours santé, qui vient de s’achever, 
s’adresse à toute la population, avec 4 ilots 
distincts, dont un dédié aux 6/12 ans, et un 
autre dédié aux séniors. N’hésitez pas à vous 
balader sur ce parcours, à profiter des ilots, 
à vous détendre assis sur un des bancs mis 
à votre disposition, et à dialoguer avec tout 
un chacun. 

A Noël dernier, nos séniors, septuagénaires 
et plus, ont été conviés au goûter de Noël, et 
ils ont eu la joie de découvrir des cartes de 
vœux dessinées par les enfants pendant le 
temps périscolaire. Les retours positifs reçus 
en mairie témoignent clairement que cette 
attention a été chaleureusement perçue.

Notre fête nationale reflète cette volonté 
communale d’offrir des moments conviviaux 
pour maintenir le lien social. 
Entre le concert et l’apéritif républicain, le 
repas offert à tous les habitants, le bal, la 
retraite aux flambeaux, et le feu d’artifice, 
toutes les générations profitent ensemble de 
cette journée festive. 

Ne manquez pas le feu d’artifice version 
2025, une surprise vous attend !



DÉVELOPPER LE CADRE DE VIE
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Développer un cadre de vie appréciable, c’est aussi faciliter vos 
déplacements. Depuis la réhabilitation du centre bourg, des liaisons 
douces ont été mises en place avec pour objectif de faciliter le 
déplacement à pied ou à vélo. 
Notre commune possède déjà plusieurs supports à vélo (maison 
des associations, accueil périscolaire, salle polyvalente, cour de 
l’école) ainsi que des arceaux à vélos tout le long des liaisons 
douces du bourg (bar, mairie, boulangerie, bibliothèque...). 
Récemment la mairie a fait installer un abri à vélos au niveau de 
l’église. D’autres supports vont être installés, acquis par le biais 
d’une commande groupée via la Communauté de Communes des 
Terres du Val de Loire. Enfin, le département du Loiret a d’ores et 
déjà validé le projet de piste cyclable entre Mareau-aux-Prés et 
Cléry-Saint-André. 

Les travaux seraient réalisés en 2027.  
Alors, n’hésitez pas, prenez vos vélos !

Avoir comme objectif d’améliorer le cadre de vie, 
implique de connaître les besoins de ses habitants. La 
commune s’est résolument tournée vers la participation 
citoyenne par le biais de réunions publiques, et de 
réunions de quartiers, notamment pour aborder le sujet 
de la sécurité routière. Les travaux de voirie effectués ont 
découlé d’une volonté exprimée par les habitants présents. 

Le conseil des citoyens, qui a procédé au renouvellement de ses 
membres en février dernier, a nommé des membres référents 
pour les commissions municipales. Il constitue une instance 
de participation citoyenne autonome, et permet de tisser un lien 
complémentaire entre les élus et la population. 
Depuis la rentrée scolaire de septembre 2024, vous n’êtes pas sans 
savoir que la commune est dotée d’un deuxième conseil municipal, 
le conseil municipal des enfants. Le conseil s’est réuni 5 fois et a 
déjà mené 3 actions :

• Participation à la commémoration du 11 novembre,
• Organisation de la matinée « nettoyons la nature » le 1er mars,
• Organisation de la matinée Plant’Action le samedi 5 avril.

Toutes ces démarches initiées par la mairie proposent un lien de proximité avec les élus, et permettent des 
échanges fructueux pour le bien-être de notre commune. 

N’hésitez pas à participer et faire entendre votre voix pour ensemble améliorer notre cadre de vie !
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À LA CRÈCHE FAMILIALE « LES MARMOUSETS »
En france, chaque établissement d’accueil du jeune enfant avait la 
possibilité d’élaborer des projets pour la semaine nationale de la petite 
enfance sur le thème : « encore jouer à l’infini ! » les enfants de la crèche 
familiale « Les Marmousets » et du Relais Petite Enfance du Val d’Ardoux 

y ont participé du 17 au 21 mars. 

Différents ateliers au format XXL ont été proposés : piscines à balles, parcours 
géant de cerceaux, labyrinthe rempli de papier recyclé, grandes tours 

en carton et espace cocooning. Un très beau moment de partage et 
d’amusement ! 

De plus, à la crèche les enfants ont découvert des bacs sensoriels qui 
leur ont permis de jouer, de rejouer, d’expérimenter encore et encore autour 

des 4 saisons qui se répètent à l’infini ! 

Au quotidien, les petits Marmousets ne manquent pas de 
propositions : ateliers Montessori, expériences Snoezelen, 
sortie à la ferme du Clossy à Lailly-en-Val, ateliers cuisine, 
lecture, salon du Livre fin mars... Autant de temps qui 
suscitent la curiosité et l’expression des enfants sous le regard 
bienveillant de leur assistante maternelle. Prochain rendez-
vous devenu incontournable : la kermesse, le 14 juin prochain.

Et enfin, une nouveauté cette année : une matinée « portes 
ouvertes » au public organisée le samedi 17 mai. A cette 
occasion la crèche inaugurera le jardin réaménagé par 
l’entreprise Technique et Paysage de Mézières-lez-Cléry. 

Infos pratiques : 
Quelles modalités ?
• Résider ou travailler sur les communes de Cléry-Saint-André, Mareau-aux-

Prés ou Mézières-lez-Cléry
• Accueil du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
• Structure ouverte toute l’année
• Tarifs calculés selon le barème de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

et des ressources des familles.
• Pré-inscription en présentiel à la crèche ou téléphonique au 02.38.45.76.56

Contact
Mme CAVAJANI - 02 38 45 76 56 - crechemarmousets@orange.fr
92 rue du Maréchal Foch (cour de la Mairie) - Cléry-Saint-André



LA LOIRETEK

DIVERS MAGAZINES 
À VOTRE DISPOSITION
Adultes : 
« Que choisir »
« Amis des jardins »
« Le Journal de la Sologne »
« Santé magazine »
Enfants :
« Popi », 
« J’aime lire »
Conditions d’emprunt :
vous pouvez emprunter 2 CD  
et 2 DVD. 2 magazines, 12 livres 

C’est une médiathèque numérique 
accessible à tous les Loirétains : 
des ressources pour tous les goûts, 
des films, des jeux, et des activités 
pour les enfants. Il est important 
de souligner que c’est un service 
gratuit pour les adhérents des 
médiathèques du Loiret.

BIBLIOTHÈQUE

Renseignements pratiques : la bibliothèque est animée 
par une équipe de 16 bénévoles qui vous accueillent

Horaires : lundi 15h -17h ; mercredi 10h -12h /14h30 -17h ; samedi 9h30 -12h
Tarifs : 5 € pour les habitants de Mareau ; 

10 €  pour les habitants des autres communes
Tél : 02.38.64.05.42 - mail : mediatheque@mareauauxpres.fr

Salon du livre :
Organisé par l’association Val de Lire, la CCTVL et la mairie de Mareau-aux-Prés

Petite enfance
Les bénévoles de la bibliothèque se déplacent 
à la crèche « la Mar’eau Lutins » pour un 
temps de lecture : des histoires courtes, un 
moment agréable à partager avec les enfants.

Le salon du livre a eu lieu le 28, 29, 30 mars à la 
salle polyvalente. Diverses animations ont été 
proposées aux enfants des écoles : des lectures 
musicales, l’exposition « dedans dehors », le couloir 
à énigmes, la battle de dessins, un espace petite 
enfance, des lectures musicales par Palomélie, et la 
librairie Volte Page. 
En fréquentation, nous avons enregistré 467 
adultes et 742 enfants pendant ces 3 jours du salon. 
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Accueil des classes à la bibliothèque
Les classes des maternelles sont accueillies 2 fois par mois, 
pour des moments de lecture réalisés par les bibliothécaires de 
Beaugency, les professeurs des écoles et les parents.

Ateliers d’écriture
Chaque mois une séance d’écriture est menée 
par une animatrice de l’association « Parole et 
écrit » avec deux thèmes au choix. 

Des jeux de mots clôturent la séance. 
L’adhésion est de 20 euros pour l’année.   

Spectacle enfants
CLOYN, ce conte arboriflore par la compagnie 
«  Idées mobiles »se déroulera le vendredi 
20 juin à 18h30. Ce spectacle s’adresse aux 
enfants dès 5 ans.

Prix chrono 2025 
4 livres sont mis en compétition. Ils ont été 
choisis par un comité regroupant des libraires 
et bibliothécaires. Le vote a lieu en mai. Ce prix 
chrono vise plusieurs objectifs : sensibiliser les 
générations et développer le goût de la lecture.

Exposition de costumes de scène
Elle a lieu du 16 avril au 5 juin. Cette exposition, prêtée par le 
CADO (Centre National de Création d’Orléans), est donc visible à 
la bibliothèque. Son inauguration a eu lieu le 26 avril, suivie d’une 
visite commentée.

MANGA
La bibliothèque a participé cette 
année aux prix Manga Loiret.  
Le principe de cette opération initiée 
par la médiathèque départementale 
du Loiret consistait à lire 4 livres, et 
procéder au vote sur le site  loiretek.fr 
(vote ouvert du 20 janvier au 25 avril). 
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Le conseil des citoyens de Mareau-aux-Prés a été créé 
en avril 2022. Son rôle est, principalement, de donner 
un avis sur des projets communaux, d’être un relai 
d’informations et de préoccupations d’habitants vers 
les élus, ou encore d’être force vive pour des actions 

citoyennes et/ou communales. 

Depuis 2022, le conseil des citoyens a rendu des avis sur la sécurité et des sujets 
environnementaux (ex : zones 30, cartographie des énergies renouvelables, 
participation à l’élaboration de l’agenda communal 2030 et organisation d’une 
soirée citoyenne sur les économies d’énergie dans l’habitat). 

Parallèlement, le conseil a pu promouvoir et/ou développer des actions et des 
projets à visée citoyenne et intergénérationelle, comme le soutien à la création 
du conseil des enfants ou l’organisation d’une journée intergénérationelle jeux 
de société. 

Le 13 janvier 2025, le conseil des citoyens s’est à nouveau réuni et compte 
aujourd’hui 17 membres ; il se veut représentatif de la population. En voici les 
membres : 

Christian BOURDEL, Catherine COURTE, Aurélie DJALOYAN (nouvelle membre), 

Mathieu HELLEBUYCK (nouveau membre), David JULLIEN (nouveau membre), 
Guillaume KAMIN, Alexandrine LECLERC (nouvelle membre), Léa LEHEC 
(nouvelle membre), Jean Charles LEMEUNIER (nouveau membre), Benoît 
MENAGE, Corinne MONTDAMERT, Manuella PAHANE (nouvelle membre), 
Marianne PIERRE, Aurore POSTAIRE, Mélanie POULAIN, Corinne ROBIN, 
Gwenaëlle SLANSKY (nouvelle membre).

Lors de cette 1ère réunion de l’année, il a été décidé que le conseil des citoyens 
participerait à l’opération du conseil municipal des enfants : “Nettoyons la 
nature” du 1er mars dernier. Encore un bravo à tous les participants pour cette 
belle réussite ! Après une présidence de 3 ans (qu’il en soit remercié), Guillaume 
KAMIN a passé la main, lors de la réunion du 24 février 2025, à Mélanie POULAIN 
et Alexandrine LECLERC qui ont accepté, toutes deux, d’assurer la coordination 
du conseil des citoyens.

A notre prochaine réunion, nous finaliserons notre charte de fonctionnement 
et aborderons des sujets sur les projets et la vie de la commune.  
Si vous souhaitez nous faire part d’une suggestion, d’une information ou 
d’une préoccupation, n’hésitez pas à nous écrire à cette adresse mail : 
Mareauconseilcitoyens@gmail.com.

E• es Amis de la Cave Mareau (ACM)L

L’assemblée générale des Amis de la Cave de 
Mareau s’est déroulée le samedi matin 22 mars 
2025. Plusieurs élus, dont les maires de Mareau-
aux-Prés, Cléry-Saint-André et Mézières-lez-Cléry, 
nous ont rejoints à midi pour le pot de l’Amitié.
Pour les prochains mois, nous proposerons un repas 
sur commande à la cave les 18 mai (vide grenier 
à Mareau) et le 14 septembre (jardins en fête à 

Mareau), activités organisées avec Mareauz’idées.
Nous tiendrons un stand au festival de Loire à 
Orléans du 24 au 28 septembre, à la fête des Plantes 
à Mareau les 25 et 26 octobre et à la foire Saint-
Martin à Meung-sur-Loire le 11 novembre.
Comme chaque année, nous proposons au public de 
vendanger avec nous une matinée en septembre ou 
octobre, suivie d’un repas de vendange à la cave.

N’hésitez-pas à prendre contact avec nous au : 550 rue des Muids à Mareau-aux-Prés : cave.mareau@gmail.com

• onseil des citoyensC
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E  micale des anciens combattantsA
L’Amicale des Anciens Combattants de Mareau-aux-Prés (ACM) est une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 
dont sa création remonte aux années 1950. Affiliée à l’Union Fédérale des 
Combattants du Loiret (UFCL), elle-même affiliée à l’Union Fédérale Nationale 
des Anciens Combattants et Victimes de guerres (UFAC-Vg), elle a pour 
mission d’honorer et perpétuer le souvenir de tous les camarades tombés au 
champ d’honneur pour la patrie et la liberté et voir les statuts.

Aujourd’hui le bureau exécutif est composé de :
• Jean HESS : président, assumant également la présidence départementale de l’UFCL 

et la vice-présidence de l’Union départementale des associations de combattants 
ainsi que la fonction de membre des commissions Mémoire et Solidarité de l’Office 
National des Anciens Combattants et Victimes de guerres (ONaC-Vg)

• Jean-Claude KERVELLA : vice-président et 1er public exerçant aussi en parallèle 
la fonction de membre du conseil d’Administration de l’UFCL à Orléans

• Pierre BARBET : trésorier
• La tâche de secrétariat est partagée entre Jean-Claude KERVELLA et Jean HESS
• Les porte-drapeaux : Didier MARIETTE (titulaire), Thierry HENAULT et son fils Guillaume (suppléants), Augustine KERVELLA (détachée à la section d’Orléans).

Elle comprend aujourd’hui 16 membres tout confondu dont seulement 
6 anciens combattants : 4 AFN (Afrique du Nord) et 2 OPEX (Opérations 
extérieures) alors qu’il y a encore quelques temps, nos effectifs se 
chiffraient à plus de 25 membres.
Ce constat est sans appel, les effectifs au sein des associations 
combattantes diminuent inexorablement et malheureusement notre 
section de Mareau-aux-Prés subit le même sort. Face aux difficultés 
engendrées par la diminution et le vieillissement de nos adhérents, 
il nous faut envisager dans un futur proche, un travail en profondeur 
pour pouvoir recruter et faire entrer dans nos effectifs un souffle 
nouveau. 
C’est précisément la raison pour laquelle nous lançons un appel, par le 
biais du présent bulletin municipal, à tous les militaires résidant dans 
la région, en retraite (AFN et OPEX) ou d’active sous conditions (OPEX) 
et ayant obtenu la carte du combattant et ou le titre de reconnaissance 
de la nation (TRN) à nous rejoindre au niveau de l’association. Mais 
notre mission ne se cantonne pas qu’aux militaires, elle s’adresse 
également aux gendarmes, policiers, pompiers, anciens appelés du 
contingent ayant effectué leur service national ou sympathisants qui 
seraient disponibles à nous rejoindre afin d’étoffer nos effectifs et 
donner ainsi de la force à notre groupe.

Nos actions : L’ACM participe aux différentes cérémonies mémorielles 
sur la commune et les communes environnantes (11 novembre et 
8 mai, 19 mars cessez le feu en Algérie) et d’autre part aux autres 
manifestations à caractère militaire auxquelles elle est conviée au 
niveau départemental. Par ailleurs ses objectifs visent également à 
développer l’esprit civique, créer et renforcer les liens entre membres 
de l’association, apporter toute aide morale et matérielle nécessaire 

à ses membres en cas de besoins et enfin s’associer au décès des 
combattants en assistant à leurs obsèques. 

Ce que nous proposons : assistance au plus près de nos adhérents 
dans tous les domaines par exemple :

• Demandes d’aides sociales auprès de l’ONaC-Vg, via la commission 
solidarité ou aussi auprès de l’Union fédérale nationale. (certains de 
nos adhérents ont bénéficié de ces aides).

• Demande de diplômes de porte-drapeaux via la commission 
Mémoire.

• Nous proposons aussi des sorties récréatives et de cohésion. La 
dernière en date : soirée cabaret en juin 2024.

Pour toutes ces raisons nous sommes fiers de notre association et 
nous voulons qu’elle aille de l’avant avec votre aide.

« N’attendez plus, rejoignez-nous au plus vite, 
nous serons ravis de vous accueillir !!! »

M. Jean HESS, président de l’ACM

Contacts : 
Monsieur Jean HESS - jeanhess@free.fr – Tél : 07 86 00 19 21
Monsieur Jean-Claude KERVELLA – jean-claude.kervella554@orange.fr 
Tél : 06 32 28 49 67

Siège social : Mairie de Mareau-aux-Prés 
385, rue Saint Fiacre - 45370 MAREAU-AUX-PRES
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E  rt aux PrésA
L’association organise son 23ème salon des « Prairials » qui aura 
lieu les 17 et 18 mai 2025 de 10h à 18h à la salle polyvalente. 
Vous pourrez y admirer les peintures et sculptures des artistes 
de l’association et vous découvrirez les œuvres réalisées par les 
enfants et les adultes, durant les ateliers de l’année.

Cette année les invités d’honneur sont deux couples d’artistes 
orléanais :

Aline DEVOS, artiste contemporaine issue de l’École Boulle, fusionne peinture et verre. 
Elle explore les subtilités de la couleur et de la lumière à travers des compositions 
géométriques et des superpositions délicates. Ses tableaux créent des effets visuels captivants 
où la transparence du verre et les nuances de peinture se rencontrent. Ses peintures sont 
une exploration captivante de formes géométriques et d’une palette de couleurs offrant une 
expérience visuelle riche et émotionnellement engageante, témoignant d’une maîtrise de 
l’abstraction géométrique.

Hervé COUPÉ, graveur, sculpteur
De la taille de pierre à la gravure, de la gravure à la sculpture, la pierre s’offre à moi dans tous 
ses états, et pour tous les résultats. Après avoir travaillé durant huit années dans la gravure, je 
suis retourné à la taille de pierre et j’en ai profité pour commencer simultanément la sculpture, 
d’abord dans le cadre d’une association d’art près de chez moi, puis de manière autodidacte, 
cherchant à me perfectionner dans mon propre atelier, l’esprit et les mains libres.   
J’aime relever des défis, pousser le matériau au bout de ses possibilités, voir jusqu’où je peux 
pousser l’expérience.  
J’ai choisi de me mettre à mon compte en 2014, ce fut l’occasion de laisser exploser ma créativité. 
En mêlant la gravure traditionnelle à des créations plus modernes, j’espère maintenir encore 
ses lettres de noblesse au métier de graveur manuel qui tend, malheureusement, à disparaitre.   
1994-1996 CAP des métiers de la pierre au lycée Gaudier Brzeska (45)  
1996-1997 Mention complémentaire en gravure sur pierre, à Coutances (50)
2016…2024 Sélectionné pour participer au salon régional des Métiers d’Art à Orléans
2023 35ème Salon des Arts en Fête à Breuillet (91) PRIX DU PUBLIC , SCULPTURE  nouvelles 
participations en 2024 et 2025
2024 Salon Leuville’ Art (91) Prix CŒUR D’ESSONNE
De nombreuses autres expositions et démonstrations en Région Centre-Val de Loire et Ile de 
France : Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Denis -en-Val, Châteaudun, Mareau-aux-Prés, Meung-sur-
Loire, Linas, Paris 8ème …

Aline Devos

Hervé Coupé
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Rosa COUPÉ, artiste sculptrice et mosaïste
« Ma passion pour la création remonte à ma plus tendre enfance, mais lorsque j’ai découvert la mosaïque contemporaine, 
cette passion s’est infiniment décuplée. Je cultive le plaisir de reconstruire, recoller, remodeler ce qui a été brisé. Je 
suis également attirée par le modelage, la peinture. Mes créations sont issues du fruit de mon imagination nourrie 
de ce que m’apporte la nature, mais aussi mes ancêtres. Elles sont réalisées pour la plupart d’entre elles avec, 
au moins en partie, des matériaux de seconde main. J’aime l’idée de partir de « pas grand-chose » pour aboutir à 
une œuvre inattendue, singulière et autant que possible surprenante.  
2012 - Découverte de la mosaïque contemporaine, sélectionnée pour participer aux rencontres internationales de 
mosaïque à Chartres (3ème prix du jury dans la catégorie « amateurs »). Nouvelles participations en 2016, 2018, 2024  
2015 -Sélectionnée pour le « premier festival de mosaïque contemporaine en France » à la Chapelle Saint André (58)
2015 - Sélectionnée pour la biennale de mosaïque en nord à Hazebrouck (59).
2016- Sélectionnée pour le salon régional des métiers d’art à Orléans. Nouvelles participations de 2017 à 2024. 
2023 - Invitée à participer à la biennale de mosaïque d’Obernai, en Alsace : « Notre 10ème tesselle »

Patrick PERRIN, peintre
Formé à l’École Boulle en architecture intérieure, Patrick Perrin capte avec ses “Moments 
Suspendus” l’essence d’un instant, une luminosité éphémère figée dans le temps. La sérénité 
et la douceur qui émanent de ses œuvres sont renforcées par l’utilisation du hors-champ, 
créant une atmosphère à la fois paisible et intrigante. L’absence est subtilement suggérée, 
mais la présence de la vie est palpable. Les jeux d’ombres projetées par le soleil sur les 
étoles, les sols et les murs témoignent d’une action passée ou imminente, laissant place à 
l’imagination. Chaque spectateur est libre de créer sa propre interprétation et de tisser son 
propre récit autour de ces instants suspendus.
Venez découvrir et contempler l’ensemble des œuvres, vous passerez un agréable moment.

Rosa Coupé

Patrick Perrin

Le samedi 17 mai à 11h aura lieu le vernissage du salon avec la participation de l’école de musique 
de Mareau. L’association organise durant l’année des cours de peinture enfants et adultes ainsi que 

des stages de modelage. Nous serons présents au forum des associations en septembre.

Pour tous renseignements : Mel association atelier.artauxpres@gmail.com
Chantal Bureau présidente Art aux Prés : 80 rue des Muids Mareau-aux-Prés tel : 06.63.94.65.68

L’association Mouv’mandingue organise des stages de 
danses africaines accompagnés par des musiciens 

percussionnistes.
Ainsi, l’association invite toutes et tous à la danse 
autour des rythmes envoûtants de la côte ouest 
africaine.
Un stage a eu lieu autour des arts du Mali en 
janvier (photo 1), un autre autour de la Guinée en 
mars (photo 2).

L’association était ravie d’accueillir tous les 
participants autour de ces après-midis dansées et 

très réussies !

  ouv’MandingueM
1

2



E areau z’IdéesM
Grand vide-grenier à la 
maison
Dimanche 18 mai 2025
Le bon plan du dimanche ?  
Chiner chez les gens !

Et si, pour une fois, vous trouviez 
des trésors… dans les cours et 
jardins des habitants ?

Dimanche 18 mai, à Mareau-aux-
Prés, de 9h à 18h, pas besoin 
d’aller bien loin pour faire de 

belles trouvailles  : ce sont les particuliers qui ouvrent grand 
leurs portails pour vous accueillir.

Meubles, objets déco, jouets, livres, vaisselle, vêtements, 
bidules insolites… Il y en aura pour tous les goûts, tous les 
styles, tous les chineurs.

Un vide-grenier pas comme les autres, où chaque maison est 
une surprise et chaque rue un terrain de découvertes.

Repérez facilement les participants grâce aux drapeaux de 
couleur installés devant chez eux. Et pour ne rien rater, un 
plan des maisons participantes sera disponible à la cave 
coopérative et à la halle.
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Nous entamons notre dernier trimestre d’activités avant les grandes vacances.
Il est toujours possible de venir les découvrir pour nous rejoindre la prochaine saison.
Pour RAPPEL, voici notre planning hebdomadaire :

• Marche nordique : lundi de 9h à 10h30 et de 10h30 à 11h30
• Gym abdo fessier : mardi de 20h à 21h
• Gym adaptée : mercredi de 9h30 à 10h30
• Marche nordique dynamique : jeudi de 18h30 à 19h30
• Pilates : vendredi 9h à 10h et 10h à 11h

Le projet du cours de pilates d’un soir est toujours d’actualité.

Pour tous renseignements, nous vous 
remercions de vous adresser à :

Mme Odile GUENARD 06 33 08 21 28

Mme Corinne CHABROUX 06 86 50 18 52

Mme Joelle THIERRY 02 38 45 66 68

• ymG

Jardins en fête
Dimanche 14 septembre 2025
Avouez qu’on s’est bien amusés l’année dernière et le dimanche soir 
on s’est tous dit « vivement l’année prochaine ». Et bien nous y voilà, la 
date est tombée, les artistes viendront se produire dans vos jardins le 
dimanche 14 septembre.  

Oui, ça parait loin septembre, mais ça va venir très vite. Et pour que tout 
soit parfait il faut qu’on organise un peu l’événement. 

Alors si vous avez du talent et une folle 
envie de le partager le temps d’une 
journée, vite contactez-nous ! Nous 
serons ravis de vous rencontrer et de 
vous proposer un lieu pour que vous 
puissiez pleinement vous exprimer. 

Et si vous avez un jardin (même petit, 
même sauvage, même en désordre) 
et que vous aimez la compagnie des 
artistes, contactez-nous également. 
Nous serons enchantés de vous 
présenter des peintres, sculpteurs et 
musiciens qui adoreront l’occuper le 
temps d’une belle journée de fin d’été. 

On s’en parle quand vous voulez sur mareauzidees@gmail.com ou par 
téléphone au 06 37 57 99 05.  

Pour en savoir plus ou voir et revoir les photos des années précédentes 
rendez-vous sur : jardinsenfete.wordpress.com/galerie/
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E  areau TirM

Sylvain EDINE, président : 06.07.01.71.77
Le stand de tir : 02.38.45.68.58 (merci de laisser votre message)
Par mail : sylvainmareautir@gmail.com - Sur le site : mareau-tir.fr

Si notre sport vous intéresse, vous pouvez contacter :

Après notre concours amical qui s’est déroulé les les 17, 18, et 19 
janvier en carabine et pistolet  (130 participants) et les 25 et 26 
janvier pour l’arbalète (où nous avons eu près de 40 arbalétriers 
dont 5 membres de l’équipe de France -) les arbalétriers FFT de 
Mareau Tir  (Aymeric CARRE et Gérard COMMUNEAU) et les arbitres 
IAU (Gérard COMMUNEAU et Sylvain EDINE) ont participé, du 10 au 
16 février, aux championnats de France au CNTS à CHATEAUROUX 
(36) dans des conditions lamentables (très froid – 2°, humidité, 
pannes électriques, bugs sur les tablettes…)

Les 15 et 16 mars, les tireurs qualifiés ont participé au championnat 
de France UFOLEP – saison hiver – à MONTEREAU FAULT YONNE 
(77). Le club était représenté par 7 équipes :

• 3 en arbalète (Baptiste ARNOULT VAUCHEL, Bruno BERDUCAT, 
Xavier AUGUET, Aymeric CARRE, Edwige ROSSIGNOL, Baptiste 
ARNOULT VAUCHEL et Jules FESNIN, Christophe ROSSIGNOL et 
Gérard GOMBERT)

• 1 en carabine GOUT (Aymeric CARRE, Arthur CHAZEIRAT et 
Baptiste ARNOULT VAUCHEL)

• 1 en carabine TERNOIS (Edwige ROSSIGNOL, Théo AVIGNON et 
Jules FESNIN)

• 1 en pistolet PELLETIER (Gaëlle EDINE, Fabrice COSPEREC et 
Jules LENAIN)

• 1 en pistolet TERNOIS (Gaëlle EDINE, Aurélien FESNIN et Kenzo 
SOURISSEAU)

A l’issue de leurs matches respectifs du samedi, 11 tireurs ont été 
qualifiés pour les finales du dimanche regroupant les 8 premiers de 
chaque catégorie (Baptiste, Bruno, Edwige et Jules F. en arbalète, 
Arthur et Baptiste en carabine et Gaëlle, Jules L., Aurélien et Kenzo 
en pistolet). 
 
Arthur est vice champion de France en carabine, à égalité de point 
avec le 1er, Jules L. est 3ème en pistolet, Jules F. est 4ème en arbalète, 
Aurélien est 4ème en pistolet, Edwige est 4ème en arbalète et Kenzo 
4ème en pistolet.

Un grand bravo à tous !!

Les 29 et 30 mars derniers, 14 enfants tireurs ont participé en FFT 
au championnat de Ligue école de tir (11 en carabine à Fleury les 
Aubrais et 3 en arbalète à Mareau). Nous avons engagé 2 équipes en 
carabine et 1 en arbalète.

• Hugo est champion régional en carabine minime garçon et 3ème en 
arbalète,

• Manon est championne régionale en arbalète,
• Adèle est 2ème en arbalète,
• L’équipe arbalète est 2ème à 1 point de la 1ere

• Les équipes poussins et benjamins carabine se classent 3ème.

A l’issue de ce championnat, nous espérons que certains se 
qualifieront au championnat de France à DOLE (39) du 8 au 11 mai ; 
la liste des qualifiés sortira le 7 ou 8 avril car des ligues tireront le 
week-end prochain.

Le club accueillera les 30 avril et le 3 mai prochains le championnat 
de Ligue UFOLEP – saison été- en arbalète. Nous aurons 1 équipe 
dans chaque catégorie (D1, D2, Loisirs, Jeunes), soit au total près 
de 20 tireurs de Mareau et plus de 30 au total sur le championnat, 
championnat qualificatif pour le championnat de France qui aura lieu 
à DOULLENS (80) les 21 et 22 juin.

Le club sera également représenté par des tireurs les 3 et 4 mai à 
la SMOC au championnat de Ligue UFOLEP – saison été- carabine 
et pistolet et nous espérons avoir des qualifiés au Championnat de 
France à ARQUES (62) les 28 et 29 juin.

Sylvain arbitrera à CHATEAUROUX les championnats de France UNSS 
et FNSU du 31 mars au 4 avril, et l’arbalète UFOLEP à DOULLENS 
les 21 et 22 juin.

Gérard et Sylvain devraient être retenus pour les championnats de 
France arbalète IR 900 dans l’Aisne fin mai.

Ensuite, il sera fait quelques travaux dans le stand pour accueillir 
le club voisin de Meung sur Loire qui viendra en septembre, (les 
mardis et jeudis) le temps de la construction de leur nouveau stand. 
L’emplacement de l’ancien stand servira à l’agrandissement de la 
maison de santé.

A ce jour nous sommes plus de 80 adhérents dont 29 jeunes et  
26 féminines, 26 licenciés FFTIR et 55 licenciés UFOLEP.



E  ennis Club MareauT
Le club compte aujourd’hui 150 adhérents 

dont 65 jeunes et 40 % de filles et femmes. 
Une belle dynamique qui se traduit par 

d’excellents résultats sportifs dans une 
ambiance conviviale et familiale, et dans le 
respect et la transmission de nos valeurs. 
Les cours de tennis ont lieu du lundi 
au jeudi et sont encadrés par Andy 

(entraineur de tennis professionnel diplômé 
d’Etat) ex-champion régional de tennis ayant 

participé aux championnats de France et à des 
compétitions internationales. 

Notre entraineur est assisté bénévolement par Zinedine (initiateur 
fédéral et président du club) et Marcel (assistant entraineur) mais aussi 
par les jeunes du club. 60 enfants et 40 adultes composent les groupes 
de tennis hebdomadaires de tous niveaux.

Le touchtennis (tennis sur un plus petit terrain) a lieu le jeudi soir de 
20h à 21h15. Ouvert à toutes et tous. C’est un sport ludique, dynamique 
et convivial que nous vous invitons à découvrir. Essai gratuit. Rejoignez-
nous ! Séance encadrée par Andy (ex 19ème joueur mondial de 
touchtennis) et Alicia, jeune joueuse du club.

Animations et compétitions : le club organise tout au long de l’année 
des animations, des championnats et des tournois.

Projet : des échanges et une réflexion sont en cours pour la couverture 
des courts de tennis avec une toiture en panneaux photovoltaïques. La 
réalisation de ce projet permettrait au club de tennis de fonctionner tous 
les jours, toute l’année, quelle que soit la météo, et permettrait aussi de 
libérer des créneaux dans la salle polyvalente pour d’autres activités en 
semaine et le weekend. Nous espérons une issue favorable à ce projet 
communal et comptons sur nos élus pour finaliser la réalisation de cet 
équipement. 

24 

LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Résultats sportifs de nos équipes –première partie de saison 2024/2025 (D = Départemental, R = Régional)

Equipe messieurs 65 ans 2ème en D1 Equipe U12 filles 1ère en D1

Equipe dames hiver 2ème en D3 et ½ finale de la phase finale Equipe 1 U14 garçons 4ème en Honneur

Equipe 1 messieurs hiver 3ème en D1 et 4ème en R2 Equipe 2 U14 garçons 1er en D2

Equipe 1 messieurs hiver 4ème en D2 Equipe 3 U14 garçons 2ème en D3

Equipe 3 messieurs hiver 1ère en D5 et ¼ de finale de la phase finale Equipe 1 U16 garçons 1ère en D1

Equipe 4 messieurs hiver 2ème en D5 Equipe 2 U16 garçons 6ème en D2

LE TENNIS EST UN SPORT POUR TOUS, N’HÉSITEZ PAS À NOUS REJOINDRE.  
INSCRIPTION POSSIBLE TOUTE L’ANNÉE (ESSAI GRATUIT)



LA VIE DES ASSOCIATIONS 
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AGENDA ÉTÉ 2025

DATES ÉVÈNEMENTS

Tous les weekends de mai Championnats par équipes départementaux et régionaux - entrée libre / buvette 

Samedi 14 juin de 14h à 17h
Journée sport féminin : tennis, touchtennis, jeux, défis, prêt de raquettes 
Ouvert à toutes à partir de 4 ans. Goûter offert

Dimanche 15 juin à partir de 9h tournoi multi-chances messieurs 4ème série 

Samedi 21 juin à partir de 9h tournoi multi-chances dames 3ème et 4ème série

Dimanche 22 juin à partir de 9h tournoi multi-chances messieurs 3ème série

Jeudi 26 juin 18h30-22h30 Soirée tennis/pétanque (adhérents TCM)

Samedi 28 juin de 9h à 17h Fête du club (adhérents TCM)

Du 2 au 11 juillet Tournoi Open jeunes de 8 à 18 ans (licenciés FFT) - entrée libre / buvette

Du 12 au 26 juillet Séjour compétition en Normandie (côte de Nacre)

MERCI aux bénévoles du club, aux agents, aux élus et à tous ceux qui œuvrent pour le dynamisme et la réussite du Tennis Club Mareau.
MERCI à nos partenaires pour leur soutien : la commune de Mareau-aux-Prés, la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire, 
Le Loiret, La Région Centre, les commerçants de Mareau : le Marmiton, Miel Tremeau, le Clos St Fiacre, le Fournil St Fiacre, les Ateliers Lorin, 
Horticulture Gatelier, les commerçants locaux et les entreprises locales : Thélem assurance Cléry Julien Pegaud, la boucherie Carlos Ribeiro, le 
Beignet Doré St Pryvé St Mesmin, Hyper U Baule, Sérénité Auto Cléry, Laser Game Saran, Park Aventures Baule.

contact : tcmareau@gmail.com - 07.51.69.07.16
informations et actualités : www.club.fft.fr/tcmareau -            Tennis Club Mareau
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OFFRE ÉTÉ 2025
Accès aux courts extérieurs du 1er juin au 31 août

Tarif : 30 € par personne (avec licence et assurance)

tcmareau@gmail.com

ESSAIS et INSCRIPTIONS SAISON 2025/2026
• Mercredi 3 septembre de 10h30 à 12h30 et de 14h à 19h.
• Vendredi 5 septembre de 16h30 à 19h.
• Samedi 6 septembre de 10h à 13h.
• Prêt de raquettes pour les débutants.
• Service rentrée 2025 : l’entraineur pourra récupérer vos 

enfants à la sortie de l’école de Mareau à 16h30.

  a fraternelleL
La société musicale La Fraternelle continue son animation sur la commune et se modernise 
dans sa diffusion. Forte de nouvelles recrues l’harmonie prévoit un beau programme. 
Après le temps du carnaval de ce printemps les 5 avril à Mézières et 27 avril à Mareau 
arrive le temps des concerts où tous les musiciens, élèves, jeunes et moins jeunes vous 
donnent rendez-vous. 

• samedi 14 juin à 20h30 salle polyvalente : concert de fin d’année

• lundi 14 juillet à 11h pour «l’apéro républicain» sous la halle



MAI À OCTOBRE 2025 
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AGENDA • ÉTAT CIVIL •

BIENVENUE AUX BÉBÉS
Talya WELH SOUSA née le 23 octobre 2024  
Lowen SANTONI né le 11 janvier 2025 

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Gérard JAVOY, décédé le 6 octobre 2024
Elisabeth GARREL née LEROY, décédée le  
23 décembre 2024
André BOISSAY, décédé le 12 janvier 2025 
Joël LANDAIS, décédé le 18 janvier 2025
Philippe BEAULIEU, décédé le 04 février 2025
Monique KUNTZ, décédée le 14 février 2025
Claude CHABOT, décédé le 31 mars 2025
Claudy ECHARD, décédé le 31 mars 2025

Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00
et de 15h00 à 17h30
Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00
Samedi de 9h00 à 12h00
Pendant les vacances scolaires : 
Tous les jours de 8h30 à 12h00
Fermée le samedi précédent les vacances 
scolaires, et ceux inclus dans ces périodes.
Téléphone : 02 38 45 61 09
Fax : 02 38 45 66 10 
Adresse mail :
mairie@mareauauxpres.com
bertrand@hauchecorne.info
Site internet : 
www.mareauauxpres.com
Communauté de Communes des Terres 
de Val de Loire : siège social, 
32 rue du Général De Gaulle, 
45130 Meung-sur-Loire
www.ccterresduvaldeloire.fr
Office de tourisme :
www.tourisme-terresduvaldeloire.fr
Pays Loire Beauce
www.paysloirebeauce.fr

  du 1er octobre 2024  
au 30 avril 2025

CONTACT MAIRIE

JUIN
Samedi 14  
MATINÉE DE PERMANENCE 
POUR LA RÉCUPÉRATION DES 
BALLONS DÉPOSÉS EN MAIRIE
9 h 00/12 h 00 – Salle du conseil

Samedi 14  
CONCERT DE FIN D’ANNÉE  
Organisé par La Fraternelle
20 h 30 – Salle polyvalente

Dimanche 15 
BALADES SOLIDAIRES 
Organisées par la fondation Groupama
7 h 30 – Cave coopérative 

Vendredi 20 
SPECTACLE JEUNE PUBLIC  
« CLOYN »  
18 h 30 - Bibliothèque

Samedi 21 
FÊTE DU CLUB DE TENNIS   
Organisée par le TC Mareau  
Club house 

Mercredi 25 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA GYM     
19 h – Salle Raboliot

Dimanche 29  
KERMESSE  
Organisée par l’APE  
14 h/18 h – Stade de foot

JUILLET
Samedi 5 
TOURNOI DE PÉTANQUE  
Organisé par le Comité 
Intercommunal des Muids

Lundi 14 
FESTIVITÉS DE LA FÊTE 
NATIONALE 
Organisées par la mairie
11 h 30 début des festivités, 
20 h reprise des festivités – Halle

MAI
Jeudi 8
COMMÉMORATION DU 8 MAI 
1945 
Organisée par la mairie
11 h 00 

Vendredi 9
SPECTACLE DE MARIONNETTES 
« POLICHINELLE » 
Organisé par la mairie et la 
CCTVL dans le cadre de la 
saison culturelle 20 h 30 - Salle 
polyvalente

Samedi 17 et dimanche 18   
SALON DES PRAIRIALS  
Organisé par l’Art aux Prés
10 h/18 h – Salle polyvalente

Dimanche 18   
RESTAU ÉPHÉMÈRE 
Organisé par l’APE
Sous la halle 

Dimanche 18  
VIDE GRENIER  
Organisé par Mareau z’idées

Dimanche 18 
STAGE DE DANSE AFRICAINE 
Organisé par Mouv’Mandingue
14 h 30 – Salle des garennes 

SEPTEMBRE
Samedi 6 
FORUM DES ASSOCIATIONS 
Organisé par la mairie
9 h/13 h - Halle 

Dimanche 14 
JARDINS EN FÊTE  
Organisés par Mareau Z’Idées

Vendredi 26  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE APE
20 h - Salle Raboliot

OCTOBRE
Vendredi 10  
FÊTE DE LA SCIENCE 
Organisée par la mairie et la 
CCTVL dans le cadre de la saison 
culturelle 
18 h – Salle Raboliot 

Samedi 11   
SOIRÉE DANSANTE PAËLLA 
Organisée par le Comité des Fêtes
Salle polyvalente

Samedi 25 et dimanche 26    
FÊTE DES PLANTES  
Organisée par la mairie
10 h/18 h le samedi 
9 h/18 h le dimanche 



CONTACT MAIRIE

16 Rue De Valaison 
45130 Meung-sur-Loire

www.v-nature.fr
06 46 01 42 33

Élagage 
Abattage

Entretien de jardins

alonSL épicurien

À PARTIR DE 10H

DÎNER DE GALA

DÉDIDACES

ATELIERS

EXPOSANTS

15/16 
NOV.
2025

Château 
de Villette
Ménestreau-
en-Villette

45240



349 rue de Manthelon - 45370 Mézières Lez Cléry
Site : www.technique-paysage.fr

Conceptions et réalisations 
personnalisées de jardins

Dallage - Pavage
Maçonnerie paysagère

Terrasses - Allées
Clôtures - Portails

Entretien
Arrosage automatique
Eclairage d’ambiance,
d’allées, terrasses...
Bassins - Fontaines

636 rue Saint-Fiacre - 45370 MAREAU-AUX-PRÉS

peschot.adrien@orange.fr
06 46 55 16 25 / 02 38 22 08 69  

COUVREUR / ZINGUEUR / ARDOISIER
PESCHOT COUVERTURE

SPG NOTAIRES SAS

9 RUE DU GRENIER À SEL – BP 2223 – 45012 
ORLÉANS CEDEX 1

76 RUE DU MARÉCHAL FOCH – 45370

 CLÉRY-SAINT-ANDRÉ

Maîtres 
Stéphane GOSSÉ 
Philippe GOSSÉ

Standard : 02.38.65.48.00
Email : etude.gosse@notaires.fr
Site internet : gosse.notaires.fr

MAREAU-AUX-PRÉS
Maison à rénover
DPE : F – GES : C

Prix : 260 000 € FAI

06 72 71 72 25
Un artisan au service  

des particuliers et des professionnels

St Hilaire St Mesmin - 45160

ÉLECTRICITÉ 
DÉPANNAGE  - ANTENNE TV

Gel-X, Chablons, 
Vernis semi-Permanent
Manucure et pédicure

SA LO N  C E RT I F I É

176 rue des Garennes, 
45370 Mareau-aux-Prés

rougepassion.nails45@gmail.com

06 87 07 91 13
Séverine

Beauté, cosmétique et soins


